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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Prestations
Question écrite n° 31294

Texte de la question

Reponse. - L'allocation aux adultes handicapes, prestation non contributive, est un minimum garanti par la
collectivite nationale a toute personne reconnue handicapee par la Cotorep. Elle est egale au montant de
l'allocation aux vieux travailleurs salaries augmentee de l'allocation supplementaire du Fonds national de
solidarite, c'est-a-dire au minimum vieillesse. Le montant de ce minimum a ete nettement revalorise ces
dernieres annees : il a ete porte de 1 416,66 francs mensuels au 1er janvier 1981 a 2 658,33 francs au 1er juillet
1987, ce qui represente une progression de l'ordre de 82,5 p 100. En termes de pouvoir d'achat, le montant de
l'allocation aux adultes handicapes represente aujourd'hui plus de 67,9 p 100 du SMIC net, dont le pouvoir
d'achat a considerablement augmente. Les contraintes budgetaires actuelles ne permettent pas d'envisager de
porter dans l'immediat le montant de l'allocation aux adultes handicapes a la hauteur de 80 p 100 du SMIC Il
convient de noter toutefois que l'effort important du Gouvernement en faveur des personnes handicapees ne se
situe pas seulement au niveau des prestations en especes mais egalement dans le cadre d'actions telles que la
reinsertion professionnelle, l'aide au logement, les diverses mesures fiscales, l'acces aux emplois, les moyens
de transports appropries, l'accessibilite aux commerces, a la culture et aux loisirs. Cet effort qui temoigne de la
volonte d'aider les plus defavorises de notre societe reste prioritaire et sera poursuivi.

Texte de la réponse

Reponse. - L'allocation aux adultes handicapes, prestation non contributive, est un minimum garanti par la
collectivite nationale a toute personne reconnue handicapee par la Cotorep. Elle est egale au montant de
l'allocation aux vieux travailleurs salaries augmentee de l'allocation supplementaire du Fonds national de
solidarite, c'est-a-dire au minimum vieillesse. Le montant de ce minimum a ete nettement revalorise ces
dernieres annees : il a ete porte de 1 416,66 francs mensuels au 1er janvier 1981 a 2 658,33 francs au 1er juillet
1987, ce qui represente une progression de l'ordre de 82,5 p 100. En termes de pouvoir d'achat, le montant de
l'allocation aux adultes handicapes represente aujourd'hui plus de 67,9 p 100 du SMIC net, dont le pouvoir
d'achat a considerablement augmente. Les contraintes budgetaires actuelles ne permettent pas d'envisager de
porter dans l'immediat le montant de l'allocation aux adultes handicapes a la hauteur de 80 p 100 du SMIC Il
convient de noter toutefois que l'effort important du Gouvernement en faveur des personnes handicapees ne se
situe pas seulement au niveau des prestations en especes mais egalement dans le cadre d'actions telles que la
reinsertion professionnelle, l'aide au logement, les diverses mesures fiscales, l'acces aux emplois, les moyens
de transports appropries, l'accessibilite aux commerces, a la culture et aux loisirs. Cet effort qui temoigne de la
volonte d'aider les plus defavorises de notre societe reste prioritaire et sera poursuivi.
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